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Report des épreuves du code de la route et du permis de conduire

la Sécurité routière vous invite à réviser votre code de la route gratuitement sur son site.

Report des épreuves du code de la route et du permis de conduire

Report des épreuves du code de la route et du permis de conduire

À la suite des décisions du Premier ministre le 14 mars et celles du Président de la République le 16 mars pour lutter contre la propagation du Coronavirus, l'activité
des inspecteurs du permis de conduire a été interrompue le lundi 16 mars, pour une durée indéterminée. Cela entraîne par conséquent le report des épreuves de
l'examen pratique du permis de conduire. De même, les épreuves de l'examen théorique général et de l'examen théorique « moto » (« le code ») sont interrompues
jusqu'à nouvel ordre. Pendant cette période de confinement, la Sécurité routière invite les candidats aux permis de conduire à se rendre sur son site internet pour
réviser leur examen. Contactez votre école de conduite pour vous guider dans vos révisions.
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